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Les dix principes de confidentialité 
 
Premier principe : responsabilité 
Interchèques assume la responsabilité de tous les renseignements personnels qui lui 
sont confiés, y compris les renseignements personnels divulgués à des tiers dans le but 
de traiter votre commande. Interchèques a adopté des politiques et des procédures 
pour se conformer à ce code et a désigné un responsable de la protection de la vie 
privée qui en assure le respect.  
 
Deuxième principe :  détermination des objectifs de la collecte des 
renseignements personnels 
Interchèques déterminera les motifs pour lesquels elle doit obtenir ces renseignements 
personnels, et ce, lors de leur collecte ou avant.  
 
Troisième principe : consentement du client  
Interchèques fera des efforts raisonnables pour veiller à ce que les clients comprennent 
bien la manière dont seront utilisés leurs renseignements personnels. Interchèques 
obtiendra le consentement de ses clients lors de la collecte ou de l’utilisation des 
renseignements ou avant. Interchèques ne tentera pas d’induire un client en erreur afin 
d’obtenir son consentement.  

Le consentement d’un client peut être explicite ou tacite, ou donné à un représentant 
autorisé. Un client peut retirer son consentement en tout temps.  

 
Quatrième principe : limites de la collecte de renseignements personnels 
Interchèques limite la quantité et le type de renseignements personnels qu’elle recueille. 
Interchèques s’en tient donc à la collecte des renseignements personnels aux fins dont 
elle avise le client et le fait conformément à des politiques et des procédures équitables 
et légales.  
 
Cinquième principe : restrictions concernant l’utilisation, la divulgation et la 
conservation des renseignements personnels 
Interchèques n’utilisera ou ne divulguera de renseignements personnels qu’aux fins 
prévues au moment de leur collecte.  

Interchèques conservera les renseignements personnels uniquement aux fins prévues 
et tant qu’elle en aura besoin. 
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Sixième principe : exactitude des renseignements personnels  
Interchèques maintiendra les renseignements personnels exacts et complets dans la 
mesure requise aux fins pour lesquelles ils ont été obtenus.  

Étant donné que les renseignements personnels ne sont recueillis que dans le but de 
traiter et de remplir une commande, ils ne seront mis à jour que sur réception d’une 
nouvelle commande. 

 
Septième principe : protection des renseignements personnels 
Interchèques protège les renseignements personnels qui lui sont confiés en ayant 
recours à des mesures de sécurité appropriées en regard de leur sensibilité.  
 
Huitième principe : accès aux renseignements sur les politiques et les 
procédures  
Interchèques permet à ses clients de consulter les politiques et procédures qu’elle 
utilise pour gérer les renseignements personnels en sa possession. Ces 
renseignements sont présentés de manière généralement facile à comprendre.  
 
Neuvième principe : accès des clients à leurs renseignements personnels  
Au client qui en fait la demande par écrit, Interchèques l’avisera dans un délai 
raisonnable des renseignements personnels qu’elle détient sur lui et de la manière dont 
elle les utilise.    
 
Dixième principe : traitement des plaintes et réponses aux questions  
Les clients peuvent émettre leurs doutes, le cas échéant, quant au respect du présent 
code par Interchèques. À cet effet, Interchèques a adopté des politiques et des 
procédures pour accuser réception des plaintes et des questions formulées par ses 
clients, y répondre et mener des enquêtes à leur sujet. 
 


